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Décisions du TANU ou du TCNU

UNAT a considéré l’appel de l’appelant et a confirmé le jugement de l’UNDT. Unat a
noté que la demande de l'appelant selon laquelle son défi du premier processus de
recrutement soit placée en suspens jusqu'à ce que la fin du deuxième processus de
recrutement soit inhabituelle et à juste titre refusée par UNDT. Unat a estimé
qu'aucun droit de l'appelant n'était violé, car elle ne s'était pas refusée de concourir
pour le poste en question. UNAT a rejeté l'appel et a confirmé le jugement de l'UNT.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

La requérante a demandé à UNT de maintenir la procédure dans son cas, concernant
un exercice de recrutement qu'elle a contesté, en attendant l'issue du processus de
recrutement en cours pour un autre poste auquel elle a postulé. UNDT a nié sa
demande dans son intégralité.

Principe(s) Juridique(s)

Laissé délibérément vide.

Résultat
Appel rejeté sur le fond
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